
 

 

�

Le projet Européen TOPPS 
 

Les pollutions ponctuelles – une prévention facile pour une 
meilleure qualité de l’eau ! 

 
 

Inge Mestdagh 
POVLT (Centre Provincial de Recherche et d’Information pour l’Agriculture et 

l’Horticulture) - Rumbeke-Beitem 
 
 
La critique croissante des dernières années sur les produits phytosanitaires (notamment en 
matière de résidus, d’influence sur la santé, …) et leur impact sur la qualité des eaux de 
surface et souterraines, a incontestablement contribué à une prise de conscience soutenue 
sur l’urgence avec laquelle il conviendrait d’aborder les conséquences de la pollution 
ponctuelle. Plusieurs études belges et étrangères montrent que la pollution ponctuelle est 
responsable, à raison de 50 à 90%, de la contamination des eaux de surface par des 
produits phytosanitaires. Toutefois, il est possible d’éviter la pollution ponctuelle via quelques 
mesures simples et très efficaces. Cependant, une sensibilisation continue et la diffusion 
d’informations adéquates sont des points extrêmement importants pour réaliser et maintenir 
cet objectif.  
 
 
Les pollutions ponctuelles sont des pertes directes de produits phytosanitaires qui s’écoulent 
facilement dans les eaux de surface ou souterraines par ruissellement sur les surfaces 
empierrées (béton, allées, …). Toutefois, le rejet des résidus de pulvérisation, le 
déversement de l’eau de rinçage ou de lavage, les écoulements accidentels lors du dosage 
et de la préparation de la bouillie de pulvérisation, le débordement du pulvérisateur lors du 
remplissage, la présence de conduites, de bouchons, de raccords non-étanches et de filtres 
colmatés ainsi qu’en règle générale, le non-respect du Code des Bonnes Pratiques 
Agricoles, sont également considérés comme étant des pollutions ponctuelles.  
 
 
 

Lors du remplissage du pulvérisateur de 
produits phytosanitaires, un accident avec un 
gobelet gradué est vite arrivé. Dans ce cas, le 

produit s’écoule très facilement vers les 
égouts. (Source:Jens Toennesen, Danish 

Agricultural Advisory Service) 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Que pensent les agriculteurs de la pollution ponctuelle ? 
Dans le bassin versant de l’Yser, 150 enquêtes téléphoniques ont été menées chez les 
agriculteurs afin de connaître leurs points de vue vis-à-vis de la pollution ponctuelle. Elles ont 
révélé quelques points critiques que les agriculteurs interrogés aussi estiment être les 
activités les plus polluantes au sein du processus de pulvérisation, notamment le 
remplissage, le nettoyage du pulvérisateur et la gestion des résidus de bouillie de 
pulvérisation et de produit.  
85% des agriculteurs interrogés remplissent le pulvérisateur de produits phytosanitaires à 
l’exploitation et 90% d’entre eux effectuent cette activité sur une surface empierrée sur la 
cour. Le risque de ruissellement vers les égouts et les eaux de surface en cas d’écoulement 
accidentel est alors énorme. 15% seulement remplissent leur pulvérisateur de produits 
phytosanitaires sur la parcelle où les produits phytosanitaires se décomposent 
biologiquement. Le remplissage de produits phytosanitaires sur la parcelle est une des 
nombreuses mesures efficaces qui permettent d’éviter l’écoulement vers les eaux de 
surface. A la question de savoir avec quelle fréquence les agriculteurs ont des restes de 
bouillie dans le pulvérisateur, 7 sur 10 répondent de temps à autre, et 1 sur 4 déclare ne 
jamais avoir de restes de bouillie de pulvérisation. Cependant, 90% appliquent le Code des 
Bonnes Pratiques Agricoles en diluant le reste de solution dans la cuve avec de l’eau claire 
en fin de traitement et en le repulvérisant sur la parcelle traitée. Les enquêtes ont révélé un 
autre point critique, à savoir que 95% des agriculteurs interrogés nettoient l’extérieur du 
pulvérisateur à l’exploitation, dont 85% effectuent cette opération sur la cour. Dans ce cas 
également, se pose le problème du ruissellement de l’eau de nettoyage (qui est également 
chargée de produits phytosanitaires) vers les égouts et les eaux de surface. 12 % des 
agriculteurs interrogés nettoient le pulvérisateur sur la cour à un endroit qui permet de 
recueillir l’eau de lavage. Souvent, il s’agit de la fosse à fumier.  
Vous pensez peut-être : débordement de bouillie de pulvérisation, écoulements accidentels 
de produits phytosanitaires, cela ne m’arrive jamais ? Nous avons également posé la 
question de savoir quel était le nombre d’accidents survenus au cours des 5 dernières 
années à l’exploitation dans le cadre de la manipulation des produits phytosanitaires. Les 
écoulements accidentels de produits phytosanitaires lors du dosage et les fuites 
accidentelles de la bouillie survenaient dans 40% des cas. 1 agriculteur sur 5 avait déjà 
renversé des produits phytosanitaires lors du remplissage du pulvérisateur et un même 
nombre de personnes avait déjà été confronté à un débordement de bouillie de pulvérisation 
lors du remplissage ou à des bouchons non-étanches lors du transport. Lorsque vous 
réfléchissez un instant au nombre de fois que vous avez déjà renversé accidentellement des 
liquides dans votre cuisine, vous comprenez aussitôt qu’un accident est vite arrivé. 
Toutefois, il est important de prendre conscience du fait que ces petits accidents peuvent 
avoir des conséquences énormes lorsqu’il s’agit de produits phytosanitaires.  
 
 
Vulgarisation, formation et démonstration: le projet TOPPS 
La sensibilisation, une vulgarisation adéquate et des informations correctes sont des facteurs 
essentiels pour réussir la prévention des pollutions ponctuelles. C’est pour cette raison qu’a 
été lancé le projet TOPPS, acronyme de Training the Operators to Prevent Pollution from 
Point Sources. Ce projet est financé dans le cadre du programme Life de l’Union 
Européenne et par l’ECPA (European Crop Protection Association). TOPPS est un 
programme de formation et d’entraînement qui s’adresse principalement aux distributeurs de 
produits phytosanitaires, conseillers et vulgarisateurs des agriculteurs, constructeurs de 
pulvérisateurs, autorités locales et régionales, établissements d’enseignement agricole et 
horticole, compagnies de distribution d’eau (potable), … . TOPPS est un programme qui 
s’étend sur trois ans et qui est organisé simultanément dans 15 pays européens. Son objectif 
consiste à définir de bonnes pratiques au niveau européen afin de réduire les pertes de 
produits phytosanitaires vers les eaux de surface. Ce socle européen de bonnes pratiques 
visant à prévenir les pollutions ponctuelles a été approuvé par les parties concernées au 



 

 

printemps 2007 et constitue aussi la base pour les actions ultérieures qui seront entreprises 
au sein de TOPPS, pour le matériel de formation ainsi que pour les campagnes de 
sensibilisation et d’information à l’égard des agriculteurs et des travailleurs à façon.  
Le projet pilote autour du bassin de l’Yser (Flandre-Occidentale + Nord de la France) est une 
des principales actions au sein du projet. Cette région pilote est encadrée et formée de 
manière intensive. Un groupe de travail Yser a également été constitué dans les deux 
régions et l’ancien projet Sproeiwijzer reçoit un second souffle. Les régions pilotes sont 
également clairement mises en carte et caractérisées. A cet effet, 100 audits d’entreprises 
ont été réalisés pour évaluer l’infrastructure et l’appareillage en matière de pulvérisation ainsi 
que 150 entretiens téléphoniques pour sonder les connaissances et les attitudes à l’égard de 
la pollution ponctuelle. Des actions identiques ont lieu en France de façon à permettre de 
réaliser une analyse complète de l’entièreté du bassin versant. Une autre réalisation 
importante au sein du bassin versant de l’Yser est incontestablement l’installation de la 
ferme de démonstration qui est entièrement équipée en vue de prévenir toute pollution 
ponctuelle (aire de rinçage, biofiltre, …). Une des fermes de ce type est installée à Coxyde et 
une autre dans le Nord de la France. Dans ces fermes de démonstration sont données des 
formations et des démonstrations concernant l’utilisation et la manipulation de produits 
phytosanitaires. En Flandre, Guido Lammerant est l’exploitant de la ferme de démonstration 
TOPPS. Selon Lammerant, la pollution ponctuelle constitue la cause principale de la 
contamination des eaux de surface. Il estime donc qu’il faut trouver instamment des solutions 
qui soient faisables pour les agriculteurs. Pour Guido Lammerant, ce projet était une 
occasion unique de réaliser ses convictions. A la ferme de démonstration TOPPS, l’équipe 
de POVLT installe, avec l’aide de l’agriculteur Guido Lammerant (à l’extrême droite) une aire 
de remplissage et de rinçage équipée d’un système de biofiltration.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bassin versant de l’Yser dans la Flandre-Occidentale (Source : Vlaamse Hydrografische Atlas) 
 
 
Dans le cadre d’une série d’autres articles sur la pollution ponctuelle, les différents 
processus partiels de la pulvérisation seront approfondis. Pour chacun de ces processus 
partiels (transport & stockage, avant, pendant & après la pulvérisation, gestion de la fraction 
résiduelle) des mesures pratiques et réalisables seront présentées en vue de prévenir les 
pollutions ponctuelles et de garantir ainsi une meilleure qualité des eaux.  
 
Pour plus d’informations sur le projet TOPPS : Inge Mestdagh, POVLT (051/27 32 48 ou 
inge.mestdagh@west-vlaanderen.be), Vanessa Franssens, PCF (011/58 69 77 ou 
vanessa.franssens@pcfruit.be) 
www.topps-life.org 
 
 
 
 



 

 

 
Transport et stockage 

 
Dans un article précédent, nous avons déjà souligné l’impact de la pollution ponctuelle sur la 
contamination des eaux de surface par des produits phytosanitaires. Dans le cadre du projet 
européen TOPPS, 100 audits d’entreprises ont été réalisés dans le bassin versant de l’Yser. 
Ces audits ont permis de se faire une idée de l’infrastructure et de l’appareillage en matière 
de pulvérisation dont les agriculteurs disposent actuellement dans leurs exploitations. En 
outre, 150 enquêtes ont été menées pour sonder les attitudes des agriculteurs à l’égard de la 
pollution ponctuelle. A cet effet, le processus de pulvérisation a été divisé en six processus 
partiels, notamment le transport, le stockage, avant, pendant et après la pulvérisation ainsi 
que la gestion de la fraction résiduelle. Cet article aborde en détail les deux premiers 
processus partiels : le transport et le stockage des produits phytosanitaires. 
 
Transport 
Pratiquement toutes les exploitations visitées se font livrer les produits phytosanitaires 
nécessaires par le distributeur local de produits sanitaires. Dans le cas où l’agriculteur se 
charge personnellement du transport des produits, il le fait toujours à l’aide d’un véhicule 
normal. En matière de risque éventuel de pollution ponctuelle, le score du transport n’est pas 
important. Les accidents au cours du transport sont rares, heureusement. Aux agriculteurs 
qui assurent eux-mêmes le transport des produits, nous conseillons d’avoir toujours sur eux 
la fiche de sécurité des produits en question. De cette façon, si nécessaire, les services de 
secours savent de quel(s) produit(s) il s’agit. Ayez près de vous également les numéros de 
secours et des matières absorbantes pour pouvoir enlever immédiatement les pertes 
éventuelles. Placez les produits dans un conteneur (en plastique) qui se ferme correctement. 
Néanmoins, nous conseillons vivement de faire appel le plus possible aux services de 
livraison du distributeur (local). Ne gardez donc en stock que le strict nécessaire de produits 
et ne faites vous livrer qu’au moment où vous envisagez d’utiliser les produits 
phytosanitaires.  
 
Local phyto 
Le stockage des produits phytosanitaires est obligatoire depuis le milieu des années ’90 : les 
produits phytosanitaires doivent être stockés à l’intérieur d’un local phyto (ou local de 
pulvérisation). Ce local phyto peut contenir uniquement des produits phytosanitaires et des 
biocides (par exemple du poison à rats) et donc pas d’engrais liquides ou de produits de 
désinfection. Les audits effectués dans les entreprises ont révélé que 91% des exploitations 
visitées disposent d’un local phyto ou d’une armoire spécialement équipée à cet effet (qui 
doit répondre aux mêmes exigences que le local phyto). Toutefois, cet espace de stockage 
ne répondait apparemment pas toujours aux prescriptions à respecter.   
Un conseil général en ce qui concerne le local phyto: ne gardez en stock que le strict 
nécessaire. Si vous n’avez pas d’excédent de stock, vous ne devrez pas vous en 
débarrasser par après (par exemple suite au dépassement de la date de péremption des 
produits ou au retrait de l’agréation). De cette façon, les pertes financières qui y sont liées 
restent en outre limitées au minimum. 
7 exploitations sur 10 seulement avait apposé des pictogrammes sur la porte du local phyto. 
Il est obligatoire d’indiquer clairement le local phyto à l’aide des pictogrammes nécessaires : 
une tête de mort, ‘poison’ et ‘accès interdit aux personnes non autorisées’ sur l’extérieur de 
la porte du local de stockage. Si cette porte donne directement sur la cour, on peut envisager 
de travailler avec une double porte et d’apposer les pictogrammes sur la seconde porte, pour 
ne pas effrayer les éventuels visiteurs. Le local de pulvérisation doit en outre toujours être 
fermé à clef et la clef doit se trouver à un endroit inaccessible pour toute personne non 
autorisée. Prévoyez également toujours une procédure en cas d’accident accompagnée 
éventuellement d’un téléphone à proximité. En cas d’incident, celle-ci vous permettra alors 
de retrouver rapidement le numéro des services de secours et de les avertir  rapidement. Le 



 

 

local doit être convenablement éclairé de façon à ce que les marques soient clairement 
lisibles afin d’exclure toute erreur. En outre, le local phyto doit aussi être sec et à l’abri du 
gel, ce qui est également important pour l’efficacité des produits. Le local de stockage doit 
être bien aéré mais la ventilation ne peut pas aboutir dans un espace de transformation (par 
exemple des endroits où sont manipulés ou stockés des légumes) ou des lieux où séjournent 
des animaux ou des personnes. Le sol doit être en dur (étanche) et être équipé de 
préférence d’un système de récupération en cas de fuites. La plupart des locaux phyto 
visités sont équipés d’un seuil, de quelques bacs de récupération sous les étagères ou de 
bacs en plastic dans lesquels sont placés les produits. Il faut également prévoir la présence 
de matières absorbantes pour permettre de récupérer les pertes. Il peut s’agir d’un seau de 
sable, de litière pour chat ou de sciure de bois (70% des exploitations avaient prévu ceci 
dans leur local phyto). Ne rejetez jamais les résidus ou les pertes dans l’évier ou à l’égout ! 
Le produit phytosanitaire pourrait s’écouler directement dans les eaux de surface. Ne jetez 
jamais les restes de produit ou les pertes sans plus à la poubelle mais donnez-les à Phytofar 
Recover lors de la collecte des produits périmés.  
Placez les produits de manière ordonnée dans le local phyto. Vous pouvez les ordonner par 
culture ou par type (fongicide, herbicide, …). Placez toujours les produits solides en poudre 
au-dessus des liquides. Cela vous permettra d’éviter toute fuite de liquide sur les produits 
situés en dessous. Optez pour des planches non-absorbantes dans les étagères (donc pas 
de bois) de façon à ce que les liquides ne puissent pas pénétrer. Il faut prévoir des appareils 
de mesure et de pesage adéquats. Il ne doit pas s’agir d’appareils high-tech; une simple 
balance de cuisine (qui n’est pas utilisée dans la cuisine !) est certainement suffisante tant 
qu’elle ne présente pas d’écarts pondéraux trop importants (un écart de 10% maximum est 
autorisé).  
Si vous devez construire un nouveau local phyto, optez pour des matériaux non-
inflammables (par ex. blocs treillis, béton, …) et n’utilisez pas de bois. Si vous avez déjà un 
local phyto en bois, vous pouvez le traiter avec une peinture résistante au feu. Une porte en 
bois massif est suffisante mais dans ce cas-ci également, vous pouvez utiliser une peinture 
résistante au feu ou opter pour une porte pare-feu. Cette même règle s’applique aussi aux 
étagères dans le local phyto: optez pour des étagères en acier, équipées éventuellement de 
bacs de récupération incorporés. Prévoyez aussi un extincteur (ABC 3 kg) à l’extérieur du 
local phyto ou à proximité. La plupart des agriculteurs choisissent de le placer juste à côté du 
local phyto.  
Pour votre propre sécurité, il est bon de prévoir de l’eau courante à proximité du local phyto. 
Vous pouvez aussi installer une douche pour les yeux ou prévoir un flacon pour rincer les 
yeux disponible en pharmacie (présent chez 8 agriculteurs sur 10). L’équipement de 
protection individuelle de l’applicateur constitue un autre point critique dans le contexte du 
local phyto. Ces équipements sont là pour garantir votre propre sécurité, n’hésitez donc pas 
à les utiliser ! Se protéger signifie commencer par lire les fiches de sécurité qui 
accompagnent les produits. C’est un point qui est souvent négligé. 4 agriculteurs sur 10 
seulement connaissent réellement les informations reprises sur les étiquettes des produits et 
un même nombre limité lit la partie ‘protection de l’applicateur’. La plupart des agriculteurs 
semblent lire ces informations lorsqu’ils utilisent un nouveau produit mais ils ne les lisent pas 
assez attentivement. Que devez-vous prévoir au niveau des équipements de protection 
individuelle ? Un masque anti-poussière et un masque anti-gaz (présents dans 70% des 
exploitations visitées). Attention, un masque anti-poussière ne suffit pas pour vous protéger 
contre les vapeurs nocives. Utilisez à cet effet un masque qui contient également du charbon 
actif. Prévoyez également les objets suivants : des lunettes (présentes dans 40% des cas), 
des gants (présents dans 89% des cas), une combinaison ou des vêtements de protection 
contre la pluie utilisés au cours de la pulvérisation (présents dans 39% des cas) et des 
bottes (présentes dans 17% des cas). Dans 7% des cas seulement, l’équipement complet de 
pulvérisation était présent. Néanmoins, 95% des agriculteurs savaient bien ce qu’ils devaient 
prévoir mais ils utilisaient rarement l’équipement. Gardez obligatoirement les vêtements de 
pulvérisation, le masque, les gants à l’extérieur du local phyto ! Si vous les pendez dans le 
local, ceux-ci risquent de s’imprégner des vapeurs nocives.  



 

 

Tous les agriculteurs interrogés conservent les emballages vides et les donnent à emporter à 
Phytofar Recover. Vous pouvez conserver les emballages dans le local phyto ou à 
l’extérieur. Tous les agriculteurs interrogés utilisent uniquement des produits agréés (à 
consulter à tout moment sur www.fytoweb.be) et conservent les produits dans leur 
emballage d’origine tel qu’il est demandé. Veillez aussi toujours à ce que les étiquettes 
soient clairement lisibles (vous évitez ainsi toute erreur) et respectez les doses mentionnées 
sur les emballages. Les produits qui ne sont plus agréés doivent également être conservés 
dans le local phyto, séparés toutefois des autres produits. Mentionnez clairement qu’il s’agit 
de produits qui ne sont plus agréés. Les produits pour usage privé doivent également être 
stockés dans le local. Dans ce cas, indiquez clairement ‘produits pour usage privé’.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aux agriculteurs qui viennent acheter personnellement leurs produits chez le distributeur de produits 
phytosanitaires, nous conseillons de les placer dans un conteneur qui se ferme correctement au cours 
du transport (Source: Jens Toennesen, Danish Agricultural Advisory Service). 



 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si la porte du local phyto donne directement sur la cour, on peut envisager de travailler avec une 
double porte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une pollution ponctuelle peut également survenir lors du stockage des produits phytosanitaires ! 
Prévoyez donc toujours la présence de matières absorbantes dans le local phyto ou à proximité de 
l’armoire phyto.  
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les produits doivent être rangés de manière ordonnée. 



 

 

 
Avant et pendant la pulvérisation 

 
Tant que des taux de produits phytosanitaires seront mesurés dans les eaux souterraines et 
de surface, il faudra s’attacher à optimaliser davantage le processus de pulvérisation. Une 
bonne préparation et une exécution correcte de ce processus permettent d’éviter par après 
la plupart des problèmes. Dans le cadre des deux articles précédents, nous avons déjà 
commenté les aspects ‘transport’ et ‘stockage’ des produits phytosanitaires.  
Les causes principales pouvant donner lieu à des pollutions ponctuelles ‘avant la 
pulvérisation’ sont le débordement de la cuve, la formation de mousse, l’écoulement de la 
bouillie de pulvérisation vers le cours d’eau, le déversement accidentel de produit lors du 
pesage et du remplissage.  
La préparation commence par un calcul minutieux de la quantité de bouillie de pulvérisation 
requise : tenez compte des zones tampon (contrôlez l’étiquette du produit) et des bords de 
parcelle qui ne peuvent pas être pulvérisés et ne doivent donc pas non plus être pris en 
compte dans le calcul de la surface à pulvériser. Si vous n’avez pas d’excédent, vous ne 
devrez pas vous en débarrasser par après ! Faites également un bon planning, faites 
éventuellement un croquis de la parcelle et indiquez-y les zones sensibles. Surtout lorsque 
vous travaillez avec un travailleur à façon, ce croquis peut être très pratique. Il lui permettra 
de connaître exactement les endroits de la parcelle qui sont sensibles aux contaminations 
éventuelles (par exemple les puits, fossés, ruisseaux, mares ou bords de parcelles). Bien 
que pratiquement tous les agriculteurs interrogés (97%) calculent exactement la quantité 
nécessaire, 8% d’entre eux admettent avoir souvent des résidus dans la cuve de 
pulvérisation, 67% répondent de temps à autre et 25% déclarent ne jamais avoir de résidus 
de bouillie. Un réglage correct de votre pulvérisateur est indispensable pour éviter les 
résidus. Toutefois, il est également nécessaire d’effectuer régulièrement des contrôles pour 
détecter des buses usés, endommagés ou colmatés, des pertes de pression éventuelles, 
des défauts ou des dysfonctionnements et des fuites. Contrôlez aussi de temps à autre votre 
image de pulvérisation (regardez en direction du soleil au cours de la pulvérisation) pour 
déceler les buses colmatés. 
Lors du pesage et du remplissage des produits, refermez immédiatement les emballages. 
Dans ce cas, si le flacon ou le sac devait se renverser, il n’y aura pas de perte de produit. 
Rincez également sans tarder les emballages vides, ainsi que les opercules et les gobelets 
gradués et mélangez cette eau de rinçage à la bouillie de pulvérisation. Le rinçage des 
opercules est très important. L’opercule peut encore contenir des restes de produit pouvant 
s’élever à 1 g. 
Les audits et les enquêtes effectués dans le bassin versant de l’Yser révèlent que le 
remplissage du pulvérisateur est un des points les plus critiques en ce qui concerne la 
pollution ponctuelle. La grande majorité des agriculteurs interrogés remplit le pulvérisateur 
d’eau et de produits phytosanitaires à l’exploitation et principalement sur une surface 
empierrée. Le remplissage de produits phytosanitaires sur une surface empierrée contient un 
risque. En cas de déversement accidentel ou de débordement de la cuve, l’écoulement des 
produits phytosanitaires vers l’égout ou les eaux de surface avoisinantes peut survenir 
facilement et rapidement si le problème n’est pas abordé de manière adéquate. Le problème 
est souvent sous-estimé. Toutefois, selon les agriculteurs interrogés, le problème de 
débordement de la cuve lors du remplissage se manifeste régulièrement suite à la formation 
de mousse ou au remplissage d’une quantité d’eau trop importante. L’installation d’un 
volucompteur ou d’un compte-litres, l’utilisation de produits anti-mousse ou l’ajoute de 
produit lorsque la cuve est déjà à moitié remplie d’eau peuvent constituer une solution. En 
outre, chez 25% des agriculteurs interrogés, l’aire de remplissage se situe à moins de 10m 
des eaux de surface. Dans ce contexte, il est absolument nécessaire de prendre des 
mesures de précaution adéquates telles que l’installation d’un dispositif de récupération 
adéquat (par ex. recouvrement plastique, matières absorbantes ou usage d’un entonnoir de 
remplissage) afin d’empêcher les pertes éventuelles de produits phytosanitaires. Le retour 



 

 

de bouillie de pulvérisation vers les eaux de surface en cas de prise d’eau de ruisseaux ou 
de canaux doit également être évité. A cet effet, un clapet anti-retour ou une cuve 
intermédiaire peut être utilisé. Nous avons également vérifié ce que les agriculteurs 
interrogés faisaient pour éviter des pertes éventuelles de produits phytosanitaires au cours 
du dosage, du remplissage et du mélange. Un nombre limité d’entre eux pose un 
recouvrement plastique afin de récupérer d’éventuelles pertes de produits phytosanitaires ou 
procède au mélange ou au remplissage à un endroit qui permet de récolter l’eau et les 
pertes, un quart d’entre eux utilise un entonnoir de remplissage pour le dosage et le 
mélange, une petite moitié d’entre eux a à portée de main des matières absorbantes mais 
45% d’entre eux élimine les pertes en rinçant tout simplement à l’eau. On ne sait pas 
vraiment où s’écoule cette eau souillée; elle s’écoule probablement tout simplement en 
direction des égouts ou des eaux de surface. L’agriculteur peut éviter de nombreux 
problèmes en réagissant de manière adéquate : en cas d’incident, éliminez les pertes à 
l’aide de matières absorbantes (sable, litière pour chat, sciure de bois) et donnez-les à 
Phytofar Recover lors de la collecte de produits périmés et qui ne sont plus agréés. En règle 
générale, nous conseillons de prévoir un dispositif de récupération ou des matières 
absorbantes à proximité si vous remplissez le pulvérisateur de produits phytosanitaires à 
l’exploitation. Si vous administrez les produits sur la parcelle, utilisez si possible un entonnoir 
de remplissage et veillez dans ce cas aussi à avoir des matières absorbantes à proximité. Il 
est vrai que les restes de produits phytosanitaires se dégradent de manière biologique sur 
les parcelles. Toutefois, il est conseillé de mélanger les produits à chaque fois à un endroit 
différent de façon à ne pas provoquer de surdosage. Tenez compte du fait que des accidents 
peuvent aussi avoir lieu sur la parcelle ! 
En bref, avant de pulvériser, évitez les excédents, l’écoulement de pertes, le débordement 
de la cuve, l’écoulement direct ou indirect de l’eau de nettoyage dans les eaux de surface ou 
souterraines et soyez préparé à éliminer les pertes. Enfin, pensez également à votre propre 
sécurité lors du dosage et du mélange de la bouillie de pulvérisation et portez des gants, des 
vêtements de protection et si nécessaire, un masque anti-poussière.  
 
Pendant la pulvérisation, il est surtout important de tenir compte de la dérive. Pour réduire la 
dérive au minimum, nous conseillons de tenir à l’œil les conditions et les changements 
météorologiques, de ne pas rouler trop vite et de choisir le bon type de buse. Placez la 
rampe de pulvérisation le plus bas possible au-dessus des végétaux (± 50 cm au-dessus des 
végétaux) afin d’éviter la dérive et prenez des mesures qui permettent de réduire la dérive. 
Néanmoins, ce processus partiel comprend aussi un certain nombre d’aspects qui 
comprennent un risque au niveau de la pollution ponctuelle. Evitez à tout moment le contact 
direct avec une source d’eau, ne pulvérisez donc jamais au-delà ou à proximité de cours 
d’eau et tenez surtout compte des zones tampon (voir l’étiquette du produit) qui doivent être 
respectées. Evitez également de pulvériser au-delà de surfaces imperméables et drainées 
telles que des routes, la cour ou des fossés. Evitez la formation de mousse au cours de la 
pulvérisation en adaptant la vitesse de mélange au volume résiduel.  
 
Vous trouverez plus d’informations sur la façon de gérer les résidus de bouillie de 
pulvérisation ou l’eau de rinçage dans un prochain article qui clôturera la série. Il est intitulé 
‘Après la pulvérisation et gestion de la fraction résiduelle’. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors du remplissage de la cuve de pulvérisation à l’exploitation, nous conseillons de prévoir un 
dispositif de récupération des pertes éventuelles. Vous pouvez par exemple prévoir l’aménagement 
d’une aire de remplissage spéciale. Une autre option consiste à remplir sur la parcelle, dans ce cas à 
l’aide d’un entonnoir de remplissage.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bien souvent encore, l’agriculteur ne tient pas compte de la zone tampon à respecter. Contrôlez à cet 
effet l’étiquette des produits appliqués (Photo : Eskil Nilson). 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contrôlez régulièrement l’image de pulvérisation pour déceler les buses colmatés ou les fuites 
éventuelles. (Photo : Jens Tønnesen) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déversements accidentels peuvent également avoir lieu sur la parcelle. Ayez donc toujours près 
de vous des matières absorbantes, une pelle et un sac plastique. (Photo : Jens Tønnesen) 
 



 

 

 
Après la pulvérisation et gestion de la fraction résiduelle 

 
A la fin du traitement, le pulvérisateur contient encore un reste de liquide de pulvérisation. Il 
est essentiel de rincer convenablement le pulvérisateur afin d’éviter des dégâts dans la 
culture suivante. La façon de gérer ces résidus de bouillie de pulvérisation est déterminante 
pour le risque de pollution ponctuelle. Les enquêtes téléphoniques menées dans le bassin 
versant de l’Yser ont révélé que 75% des agriculteurs interrogés avaient de temps à autre à 
souvent des résidus dans leur pulvérisateur. Nous avons également étudié ce qui se passait 
avec la solution résiduelle. Aucun agriculteur ne la stocke en vue de la réutiliser, 1% déverse 
le résidu liquide sur la parcelle, 91% dilue ce résidu liquide avec de l’eau claire provenant de 
la cuve d’eau claire et le repulvérise sur la parcelle déjà traitée et 7% revient à l’exploitation 
et rince le pulvérisateur à un endroit qui permet de récolter l’eau de rinçage. Les résidus ne 
sont pas des volumes résiduels techniques ! Les volumes résiduels techniques ne peuvent 
pas être pulvérisés moyennant les réglages appliqués et restent dans le pulvérisateur (dans 
la cuve, la pompe et les conduites). L’agriculteur peut éviter les résidus en calculant 
exactement la quantité de bouillie de pulvérisation, en calibrant et en réglant le pulvérisateur. 
Les volumes résiduels techniques dépendent du type de pulvérisateur et des 
caractéristiques typiques du pulvérisateur (design, contenu de la cuve, capacité de la pompe 
et longueur et diamètre des conduites). Les agriculteurs estiment qu’au total 14 litres de 
volumes résiduels techniques restent en moyenne dans leur pulvérisateur. Si vous avez 
rincé le pulvérisateur d’une manière correcte à l’eau provenant de la cuve d’eau claire dans 
la parcelle (moyennant une quantité d’eau suffisante et jusqu’à 3 étapes), les volumes 
résiduels techniques dilués ne poseront probablement plus aucun problème pour la 
pulvérisation suivante. Lors de la repulvérisation de la solution diluée dans la parcelle sur la 
végétation, gardez de préférence un petit morceau non traité sur lequel vous repulvérisez la 
solution diluée à un débit augmenté. Pour arriver à un taux de dilution suffisant de la bouillie 
de pulvérisation résiduelle et pour rincer la cuve suffisamment, la présence d’une cuve d’eau 
claire est essentielle. Le volume de la cuve d’eau claire doit équivaloir à au moins 10% du 
volume de la cuve de pulvérisation afin de disposer de suffisamment d’eau claire pour le 
rinçage. Il est préférable d’administrer l’eau claire en 3 étapes afin d’obtenir une dilution d’au 
moins 1/100. Il était étonnant de constater que plus de 50% des cuves d’eau claire dans le 
bassin versant de l’Yser ne permettaient pas de traiter correctement les résidus de bouillie 
de pulvérisation sur la parcelle. En outre, l’administration de l’eau claire provenant de la cuve 
d’eau claire ne se fait pas toujours de la manière la plus efficace : 51% des agriculteurs 
déversent tout le contenu de la cuve d’eau claire en 1 seule fois, 35% par ½ du volume et 
13% le font de la manière correcte et administrent par 1/3. Les principaux éléments 
permettant de limiter les fractions résiduelles sont notamment la réduction des résidus, 
l’utilisation d’un pulvérisateur adéquat et bien équipé (volume résiduel technique le plus bas 
possible), une citerne d’eau claire d’un volume suffisamment grand et enfin une méthode de 
rinçage qui s’attache à administrer l’eau claire en trois étapes. Le rinçage du pulvérisateur a 
lieu principalement sur la parcelle (86%), 13% procèdent au rinçage sur l’aire de nettoyage 
et 1% sur l’aire de remplissage. Le rinçage sur l’aire de nettoyage ou de remplissage est 
autorisé uniquement à condition de prévoir un système de récupération adéquat. Bien que le 
rinçage ait lieu sur la parcelle pour la plupart des exploitations, il n’y a pas toujours une 
dilution suffisante, ce qui n’exclut pas le risque de pollution ponctuelle.  
 
Outre le nettoyage intérieur, le pulvérisateur est également soumis à un nettoyage extérieur. 
L’extérieur du pulvérisateur également, principalement la rampe de pulvérisation, peut 
également présenter encore des restes de bouillie de pulvérisation en raison de la dérive 
survenue au cours du traitement. Les agriculteurs dans le bassin versant de l’Yser procèdent 
au nettoyage extérieur en moyenne 4 fois par saison de pulvérisation. 95% d’entre eux le 
font à leur exploitation et seulement 3% sur la parcelle après la pulvérisation. Les 
agriculteurs qui effectuent le nettoyage extérieur à leur exploitation, le font principalement sur 



 

 

la cour sans aucune possibilité de récupération de l’eau de nettoyage, une petite partie 
d’entre eux nettoie le pulvérisateur à un endroit spécial qui permet de recueillir l’eau de 
nettoyage ou sur une parcelle, à proximité de la cour, qui offre la possibilité d’utiliser les 
appareils adéquats. Comme le rinçage, le nettoyage est effectué de préférence sur la 
parcelle car à cet endroit, les restes de produits phytosanitaires sont dégradés de manière 
biologique par les micro-organismes. La raison pour laquelle si peu d’agriculteurs procèdent 
au nettoyage sur la parcelle est due au fait que peu de pulvérisateurs sont équipés à cet 
effet et que par conséquent, les agriculteurs effectuent le nettoyage à un endroit où le 
matériel adéquat est à disposition, notamment sur la cour. 87% des agriculteurs procèdent 
au nettoyage à un endroit qui n’est pas équipé de récupération (souvent un endroit où ils 
disposent d’un pistolet à haute pression), 2% d’entre eux le font sur l’aire de remplissage et 
4% d’entre eux ne nettoient jamais l’extérieur de leur pulvérisateur. La fréquence avec 
laquelle la rampe de pulvérisation est nettoyée dépend d’une exploitation à l’autre. 
Pratiquement la moitié des agriculteurs (46%) ne procèdent au nettoyage que 1 fois par an à 
la fin de la saison de pulvérisation, 37% le fait 2 à 4 fois par an, 10% 5 à 9 fois, 4% plus de 
10 fois et 3% ne nettoie jamais. Dans 91% des cas, le nettoyage extérieur du pulvérisateur 
présente un risque au sein du bassin versant de l’Yser.  
Enfin, le nettoyage des filtres est également une opération à risque au sein du processus de 
nettoyage. La moitié des agriculteurs procède au nettoyage des filtres sur l’aire de nettoyage 
qui n’est pas équipée pour recueillir l’eau contaminée de restes de produits phytosanitaires. 
16% des agriculteurs nettoient les filtres sur l’aire de remplissage qui, souvent, n’est pas 
équipée non plus de système de récupération, 2% ne nettoient jamais les filtres et 32% 
procèdent au nettoyage sur une parcelle. Dans le bassin versant de l’Yser, le nettoyage des 
filtres présente un risque en matière de pollution ponctuelle dans 64% des exploitations. 
 
 
Gestion de la fraction résiduelle 
En ce qui concerne les emballages vides, chaque agriculteur interrogé les rince en moyenne 
3 fois. 46% d’entre eux utilisent à cet effet un capuchon de rinçage qui se trouve dans les 
systèmes de remplissage pour produits phytosanitaires. 99% des agriculteurs interrogés 
conservent les emballages vides à un endroit sec et 62% d’entre eux les conservent dans le 
local phyto (ceci est permis mais pas obligatoire). En Belgique, nous pouvons compter sur 
les services de collecte de Phytofar Recover pour les produits périmés ainsi que les produits 
qui ne sont plus agréés. Depuis le lancement de Phytofar Recover, le risque en matière de 
pollution ponctuelle a dès lors fortement diminué.  
Nous avons déjà mentionné plus haut le problème du système de récupération sur l’aire de 
remplissage et de nettoyage du pulvérisateur lorsqu’il s’agit d’une surface imperméable. Que 
faut-il faire ensuite de ces restes récupérés ? Vous pouvez contacter une société spécialisée 
qui se chargera de transformer l’eau/la solution recueillie et stockée. Ce n’est certainement 
pas une solution bon marché. Néanmoins, il existe quelques systèmes simples et peu 
coûteux qui permettent de dégrader de manière biologique les restes de produits 
phytosanitaires. Nous pouvons citer comme exemple le phytobac et le biofiltre. Les deux 
systèmes fonctionnent selon un même principe, seul leur structure est différente. Les restes 
de produits phytosanitaires sont dégradés par des micro-organismes dans la matière 
organique. Les substrats pour cette matière organique peuvent être de la paille, du terreau et 
de la terre normale mais aussi du fumier d’étable, du compost, du coco, …. Le mélange doit 
toujours contenir de la terre normale provenant de l’exploitation car elle contient les micro-
organismes qui sont essentiels pour la dégradation. Selon des études belges et étrangères, 
ces systèmes présentent des rendements de 95 à 99% dans le meilleur des cas. La mise en 
place de systèmes de ce type permet aussi d’installer une aire de remplissage, de rinçage et 
de nettoyage complètement équipée qui permet de récupérer et de traiter toute l’eau 
chargée de produits phytosanitaires. Ils constituent surtout une alternative avantageuse et 
simple pour les agriculteurs qui désirent aborder de manière réfléchie le problème de l’eau 
résiduelle chargée de produits phytosanitaires dans leur exploitation.  
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Volume de la citerne d’eau claire aux exploitations visitées du bassin versant de l’Yser 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grâce aux services de Phytofar Recover, les emballages vides ne constituent plus un grand risque en 
matière de pollution ponctuelle 
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A la ferme de démonstration TOPPS à Koksijde, un biofiltre permet de dégrader les résidus de 
produits phytosanitaires de manière biologique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’informations sur le projet TOPPS : Inge Mestdagh, POVLT (051/27 32 48 
ou inge.mestdagh@west-vlaanderen.be), Vanessa Franssens, PCF (011/ 69 71 53 ou 
vanessa.franssens@pcfruit.be) 
 

www.topps-life.org 
 
 
 
 
 
 


